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AVIS PUBLIC

ENTREE EN VIGUEUR D'UN REGLEMENT

AVIS PUBLIC vous est par les présentes donng, par la soussignée, que le conseil municipal de
la Ville de Farnham, a une séance ordinaire tenue le 6 juillet 2026 a adopté le Reglement 748
concernant la collecte des déchets solides, des matiéres organiques et des matieres
recyclables.

Ce Reglement entrera en vigueur le jour de sa publication.

DONNE & Farnham ce 7 juillet 2026.

Marielle Benoit, OMA
Directrice générale et greffiere



